
ement obtenus ou entièrement produits sur le territoire de
s, ou des deux, s'entend :

des produits minéraux et d'autres ressources naturelles nonbiologiques extraits ou prélevés sur le territoire de l'une des
Parties, ou des deux;

des plantes et des produits du règne végétal récoltés ou cueillis
sur le territoire de l'une des Parties, ou des deux;

des animaux vivants nés et élevés sur le territoire de l'une des
Parties, ou des deux;

des produits obtenus à partir d'animaux vivants sur le territoire
de l'une des Parties, ou des deux;

des produits obtenus de la chasse, du piégeage, de la pêche oude l'aquaculture sur le territoire de l'une des Parties, ou des
deux;

des produits (poissons, crustacés et autres animaux marins)
tirés de la mer, des fonds marins ou de leur sous-sol àl'extérieur du territoire de l'une des Parties, ou des deux, par
un navire immatriculé ou enregistré auprès d'une Partie, ouloué ou affrété par une entreprise établie sur le territoire d'une
Partie, et autorisé à battre son pavillon, ou inscrit auprès d'une
Partie;

des produits qui sont produits à bord d'un navire-usine à partir
des produits visés au sous-paragraphe f), à condition que ce
navire-usine soit immatriculé ou enregistré auprès d'une
Partie, ou loué ou affrété par une entreprise établie sur le
territoire d'une Partie, et autorisé à battre son pavillon, ou


